
LISTE DES FIRMES ACCRÉDITÉES PAR LA GRC

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a accordé une accréditation ou certification à 
certaines firmes privées afin qu'elles puissent transmettre des empreintes digitales par voie 
électronique dans le but d'effectuer diverses vérifications d’antécédents judiciaires, y 
compris des vérifications en vue d'un travail auprès d’une clientèle vulnérable.  

En plus de transmettre électroniquement des empreintes digitales, plusieurs de ces firmes 
peuvent recevoir des empreintes digitales prises sur papier, les convertir en format 
électronique et les transmettre directement à la GRC aux fins de traitement. Le tableau 
suivant comporte la liste des firmes accréditées par la GRC au Québec. 
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LISTE DES MUNICIPALITÉS DESSERVIES PAR DES FIRMES ACCRÉDITÉES PAR LA GRC
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LISTE DES MUNICIPALITÉS DESSERVIES PAR DES FIRMES ACCRÉDITÉES PAR LA GRC
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LISTE DES MUNICIPALITÉS NON DESSERVIES PAR DES FIRMES ACCRÉDITÉES PAR LA GRC
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